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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/04/2022 dans l'établissement Univers 
de l'emballage-Marmande-Cazeau implanté Chemin de Cazeau 47200 MARMANDE. Cette partie « 
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

L'établissement est nouvellement classée au titre de la rubrique 1510. Cette première visite en tant 
qu'ICPE est un recollement à l'annexe VII de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017.
L'exploitant doit effectuer des travaux de mise en conformité en 2022 qui seront constatés par une 
seconde visite prévue en fin d'année.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• Univers de l'emballage-Marmande-Cazeau 
• Chemin de Cazeau 47200 MARMANDE
• Code AIOT dans GUN : 0003107242
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso        
• Non IED - MTD

L''établissement est un entrepôt de 104356 m³, 7454 m², Chemin Cazeaux à Marmande, destiné à 
stocker du papier, carton, plastique, palette de bois. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• arrêté du 11/04/2017

    

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à  l’Inspection des installations
classées  dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites 
administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

État des matières
stockées

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 1.4 / Sans objet



Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Entretien et surveillance
Arrêté Ministériel du

11/04/2017, article 1.6.2 / Sans objet

Eaux pluviales Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 1.6.4

/ Sans objet

Accessibilité au site
Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 3.1 / Sans objet

Documents à
disposition des services
d’incendie et de secours

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 3.5 / Sans objet

Installations électriques
et équipements

métalliques

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 15

/ Sans objet

Surveillance et contrôle
des accès

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 25

/ Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Contenu du dossier
Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 1.2 / Sans objet

Plan des réseaux Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 1.6.1

/ Sans objet

Matières dangereuses et
chimiquement
incompatibles

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 8

/ Sans objet

Évacuation du
personnel

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 14

/ Sans objet

Travaux de réparation et
d’aménagement

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article 20 / Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'établissement ne stocke pas de produits dangereux.
L'établissement nouvellement classée au titre de la rubrique 1510 présente des non-conformités que 
l'exploitant s'est engagé à solder par des travaux de mise en conformité qui doivent être faits avant 
la fin de l'année.

2-4) Fiches de constats



Nom du point de contrôle : Contenu du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 1.2
Thème(s) : Autre, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : une copie de la 
demande de déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation et du dossier qui l’accompagne ; ce 
dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l’installation ;  l’étude de flux
thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à déclaration, le cas échéant ; – la 
preuve de dépôt de déclaration ou l’arrêté d’enregistrement ou d’autorisation délivré par le préfet 
ainsi que tout autre arrêté préfectoral relatif à l’installation ; les différents documents prévus par le
présent arrêté. Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et, 
pour les installations soumises à déclaration, de l’organisme chargé du contrôle périodique. Les 
éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et sur les 
recommandations issues de l’analyse des risques menée par l’assureur dans l’installation sont 
également tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.
Constats : 
Le dossier est complet.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : État des matières stockées

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 1.4
Thème(s) : Autre, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non 
dangereuses ou ne relevant pas d’un classement au titre de la nomenclature des installations 
classées. L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité 
pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu’elles existent ou tout autre 
document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la 
disposition, dans les mêmes conditions que l’état des matières stockées.
Constats : 
L'exploitant n'a pas encore la possibilité de sortir un état des stocks instantané permettant de 
connaître la nature et les quantités des substances et produits présents.

L'exploitant précise ne pas stocker de matières dangereuses.
Observations : 
L'exploitant déclare pouvoir être en capacité de fournir un état des stocks instantané à partir de 
septembre 2022.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Plan des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 1.6.1
Thème(s) : Risques chroniques, eaux
Prescription contrôlée : 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Un 
schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés.
Constats : 
L'exploitant dispose d'un plan des réseaux.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Entretien et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 1.6.2
Thème(s) : Risques chroniques, eaux
Prescription contrôlée : 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches (sauf en ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions 
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter. L’exploitant s'assure 
par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Par ailleurs, un ou
plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des 
retours de produits non compatibles avec la potabilité de l’eau dans les réseaux d’eau publique ou 
dans les nappes souterraines.
Constats : 
L'exploitant n'a pas encore mis en œuvre de contrôles appropriés et préventifs.
Observations : 
L'exploitant déclare que ces contrôles seront réalisés en septembre 2022.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 1.6.4
Thème(s) : Risques chroniques, eaux
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont 
évacuées par un réseau spécifique. Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par 
ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau 
spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs séparateurs d’hydrocarbures correctement 
dimensionnés ou tout autre dispositif d’effet équivalent. Le bon fonctionnement de ces 
équipements fait l’objet de vérifications au moins annuelles. En cas de rejet dans un ouvrage 
collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont fixés par convention entre 
l’exploitant et le gestionnaire de l’ouvrage de collecte.
Constats : 
Le site n'est pas équipé de réseau séparatif.
Le réseau existant collectant les eaux pluviales susceptibles d’être polluées n'est équipé de 
dispositifs séparateurs d’hydrocarbures ou équivalent.
Observations : 
L'exploitant déclare que ces non-conformités seront soldées en septembre 2022.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Accessibilité au site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 3.1
Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilité
Prescription contrôlée : 
L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 
l’intervention des services d’incendie et de secours. Les véhicules dont la présence est liée à 
l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins 
des services d’incendie et de secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même 
en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. Si les conditions d’exploitation
ne permettent pas de maintenir l’accès dégagé en permanence (présence de véhicules liés à 
l’exploitation), l’exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en 
cas de sinistre avant l’arrivée des services d’incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au 
plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. L’accès au site est conçu pour 
pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d’incendie et de secours ou 
directement par ces derniers. L’exploitant informe les services d’incendie ou de secours de 
l’implantation et des conditions d’accès au site.
Constats : 
Le site dispose au moins d'un accès mais cet accès n'est pas ouvrable ouvert immédiatement sur 
demande des services d’incendie et de secours ou directement par ces derniers.
Observations : 
Une possibilité d’accéder au site à tout moment de la journée existe en passant par l'entreprise 
voisine qui dispose d'un poste de garde occupé en permanence. 

L'exploitant prévoit de fournir une clé au service d’incendie ou de secours assurant un accès à tout 
moment au site.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Documents à disposition des services d’incendie et de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 3.5
Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilité
Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient à disposition des services d’incendie et de secours : des plans des locaux avec 
une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et 
l’emplacement des moyens de protection incendie ; des consignes précises pour l’accès des 
secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux ; Ces documents sont annexés au plan 
de défense incendie défini au point 23 de cette annexe.
Constats : 
Les documents exigés ne sont pas disponibles.
Observations : 
Ces documents seront disponibles à l'issue des travaux de mise en conformité.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Matières dangereuses et chimiquement incompatibles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 8
Thème(s) : Produits chimiques, matières dangereuses
Prescription contrôlée : 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 
même cellule, sauf si l’exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières 
permettant d’atteindre les mêmes objectifs de sécurité.
Constats : 
L'exploitant déclare ne pas stocker de matières chimiques et dangereuses, uniquement du papier, 
cartons et plastiques.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Évacuation du personnel

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 14
Thème(s) : Risques accidentels, Évacuation du personnel
Prescription contrôlée : 
Dans le trimestre qui suit le début de l’exploitation de tout entrepôt, l’exploitant organise un 
exercice d’évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres 
réglementations applicables.
Constats : 
L'exercice d'évacuation a été fait durant la formation incendie reçue
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Installations électriques et équipements métalliques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 15
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques et équipements métalliques
Prescription contrôlée : 
Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. À l’exception des racks recouverts d’un revêtement 
permettant leur isolation électrique, les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, 
racks) sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. L’entrepôt est équipé d’une installation de protection 
contre la foudre respectant les dispositions de la section III de l’arrêté du 4 octobre 2010 susvisé.
Constats : 
L'analyse du risque foudre n'est pas réalisée.
Le CR de vérification périodique des installations électriques Q18 réalisé le 07/10/2021 conclut que 
"l'installation électrique peut entraîner des risques d'incendie et d'explosion".
Observations : 
Le devis pour réaliser une analyse du risques foudre est validé.
Les installations électriques doivent être aux normes à l'issue des travaux de mise en conformité.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Travaux de réparation et d’aménagement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 20
Thème(s) : Risques accidentels, Travaux de réparation et d’aménagement
Prescription contrôlée : 
Dans les parties de l’installation présentant des risques recensées au deuxième alinéa point 3.5, les 
travaux de réparation ou d’aménagement ne peuvent être effectués qu’après élaboration d’un 
document ou dossier comprenant les éléments suivants : – la définition des phases d’activité 
dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; – l’adaptation des 
matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de 
leurs conditions d’entretien ; – les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
– l’organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d’urgence ; – lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à 
de la sous-traitance et l’organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la 
sécurité. Ce document ou dossier est établi, sur la base d’une analyse des risques liés aux travaux, 
et visé par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l’exploitant et 
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. Le respect des 
dispositions précédentes peut être assuré par l’élaboration du plan de prévention défini aux 
articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. Dans les parties de 
l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu sous
une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un document ou 
dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par 
l’exploitant ou son représentant avant la reprise de l’activité. Elle fait l’objet d’un enregistrement et
est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.
Constats : 
L'exploitant met en œuvre un "permis de feu".
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Surveillance et contrôle des accès

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 25
Thème(s) : Autre, Surveillance et contrôle des accès
Prescription contrôlée : 
En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, 
par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre 
notamment l’alerte des services d’incendie et de secours et, le cas échéant, de l’équipe 
d’intervention, ainsi que l’accès des services de secours en cas d’incendie, d’assurer leur accueil sur
place et de leur permettre l’accès à tous les lieux. Les personnes étrangères à l'établissement n'ont 
pas un accès libre à l’entrepôt. L’accès aux guichets de retrait, s’ils existent, reste cependant 
possible. Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2021.
Constats : 
L'établissement n'a actuellement pas de surveillance en dehors des heures d’exploitation et 
d’ouverture.
Observations : 
La surveillance en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture doit être effectuée par une 
société de gardiennage une fois la DAI installée.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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